
 
 
 
 
 
 LETTRE N° 16.6 / 2007 
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Paris, le x 
 

 
Objet : Garanties et cotisations 2008 –  
Contrat individuel Laïcs 
 
 
 
Chère adhérente, Cher adhérent, 

 
Nous vous prions de trouver, ci-joint, la gamme des prestations et cotisations votée par 
l’Assemblée générale du 25 octobre 2007. 
 
Nous avons le plaisir de vous informer que votre cotisation, cette année, ne subit aucune 
majoration. 
 
Votre contrat individuel se poursuivra en 2008, dans les mêmes conditions, par tacite 
reconduction. 
 
Néanmoins, si vous souhaitez changer d’option de garanties, nous vous remercions de nous le 
communiquer avant le 25 novembre 2007 afin de nous permettre d’éditer votre carte de tiers 
payant dans les meilleurs délais.  
 
Vous remerciant pour votre fidélité et restant à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire, 
 
Je vous prie d’agréer, Chère adhérente, Cher adhérent, l’expression de mes sentiments 
distingués. 

 
 
Le Directeur 

 
 Jean-Marie GUERIN 
 
 
Pièces Jointes : 
- Gamme individuelle Laïcs 2008 
  

 


